




















































 

NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 
BUDGET PRINCIPAL COMMUNAL (M57) 

 Annexe à la délibération 2026-18  

 

 

Préambule :  
 

Le présent document a pour vocation de présenter la situation financière de la commune : mise en contexte, rétrospective 

de l’exécution budgétaire 2025. Il est annexé au Compte Financier Unique.  

NB : Les montants présentés sont arrondis pour faciliter le confort de lecture. Les montants exacts peuvent être consultés 

sur le compte financier unique.  
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Les ressources de la commune  
 

Les principales ressources de la commune sont les ressources fiscales, les dotations d’Etat et l’attribution de 

compensation. 

1.1 Les ressources fiscales : 262 080 € (+0.2%) 

 Les impôts locaux (taxes foncières et taxe d’habitation) représentent 37 % des recettes de fonctionnement réelles 

de la commune.  

 Les taux ont été augmentés de 1% en 2025 

 Les taux de la commune se situent légèrement au-dessus de la moyenne départementale : 

 38.25% contre 37.69% pour la Taxe Foncière sur le Bâti 

 71.60% contre 66.55% pour la Taxe Foncière sur le Non Bâti 

 14.36% contre 13.50% pour la Taxe d’Habitation 

Mais les bases fiscales étant inférieures à la moyenne départementale, les revenus fiscaux restent inférieurs à la 

moyenne.  

 Les ressources fiscales par habitant de la commune sont bien en dessous de la moyenne de celles de la 

Communauté de Communes (données 2023) :  

o Champagnac se place en 10ème position parmi les 16 communes, et les 5 communes en dessous sont 

relativement proches ; deux communes ont plus de 70% de ressources fiscales par habitant de plus. 

o Les ressources fiscales par habitant sont à 375 € et la moyenne est à 442 €. 

o La différence se situe notamment au niveau des bases, puisque les taux de la commune sont dans la 

moyenne basse sans être particulièrement en dessous. 

 

1.2 Les dotations d’Etat : 95 271 € (+6.4%) 

 Les dotations d’Etat représentent 13.4% des recettes de fonctionnement réelles de la commune 

 Les dotations ont augmenté de 6% par rapport à 2024 en raison de : 

o La revolarisation de la DGF (augmentation de la part DSR d’environ 3800 €) 

o L’augmentation du nombre d’habitants : +12 en population DGF 

 Champagnac est une des communes qui ont les plus basses dotations par habitant de la Communauté de 

Communes (données 2023) : 

o 134 €/habitant pour une moyenne à 283 €/habitant 

o 1/3 des communes d’Ouest Limousin ont plus du triple 

 

1.3 L’attribution de compensation : 125 992 € 

 L’attribution de compensation représente 17.8% des recettes de fonctionnement réelles de la commune 

 L’attribution de compensation est calculée en fonction de ce qui a été transféré à la Communauté de Communes 

en 2017 : 

o Les impôts locaux des entreprises (CFE, CVAE, IFER, TASCOM) sont perçus par la Communauté de 

Communes. Au moment du transfert, ils étaient très élevés pour Champagnac, mais le sont beaucoup 

moins aujourd’hui 

o Les charges transférées, notamment la voirie : le coût d’entretien a été calculé et rapporté à la longueur 

de voirie transférée. Les coûts d’entretien avaient été un peu sous-évalués au moment du transfert, et ont 

beaucoup augmenté depuis.  
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 Champagnac touche de loin la plus forte attribution de compensation par habitant de la Communauté de 

Communes, mais le calcul ne correspond plus à la réalité d’aujourd’hui. La Communauté de Communes envisage 

depuis plusieurs années de revoir le calcul, afin de pouvoir couvrir ses charges. 

 

Les services assurés par la commune 
 

Les ressources de la commune sont destinées à assurer les services publics, parmi lesquels on peut distinguer 3 postes 

de dépenses principaux : l’école, l’entretien des espaces publics et du patrimoine, et la gestion administrative (qui inclue 

les services d’Etat-Civil, d’Urbanisme etc). 

2.1 L’école 

 L’école constitue la majorité des dépenses de personnel, avec 5 agents qui y travaillent, représentant un peu moins 

de 4 équivalents temps-plein. 

 Sur l’année 2025, les dépenses de personnel ont représenté 168 400 €, soit 49.8% des dépenses de personnel (29.1 

% des dépenses de fonctionnement) contre 169 700 € en 2025.  

 Le budget de matières premières pour la cantine se monte à 11 700 €, ce qui est couvert par le prix des repas 

 Le budget scolaire (fournitures et sorties) est de 9600 € sur l’exercice 2025.  

 L’école représente une partie conséquente des charges de chauffage (13 500 € de combustible et 380 € d’entretien 

en 2024), en plus des autres frais d’entretien 

2.2  Gestion administrative et services publics 

 2 agents représentant 1.8 équivalents temps plein sont affectés à la Mairie et l’agence postale 

 Les dépenses de personnel sur l’année 2025 se montent à 82 200 €, soit 24.2% des dépenses de personnel (14.2% 

des dépenses de fonctionnement) contre 81 000 € en 2024. 

 Une partie des services publics sont délégués à des établissements publics ou des organismes : instruction des 

dossiers d’urbanisme, fourrière, entretien de la voie verte, portage des repas… pour un peu plus de 27 000 € 

 Les frais annexes nécessaires à l’accomplissement des missions (fournitures, télécoms, assurances, logiciels, 

copieur) s’estiment à plus de 21 800 € 

 

2.3  L’entretien des espaces publics et du patrimoine 

 L’affectation de deux agents techniques à temps complet représente 87 000 €, soit 25.7% des dépenses de 

personnel (15% des dépenses de fonctionnement) contre 81 000 € en 2024. L’augmentation provient des 

avancements de carrière et de l’emploi d’un saisonnier pour faire face à l’accroissement d’activité.  

 L’entretien en régie permet de contenir les dépenses, malgré le vieillissement du matériel (mobilier de cuisine et 

véhicules notamment) qui nécessite des réparations plus fréquentes et plus importantes. Les frais d’entretien du 

patrimoine (travaux confiés à des entreprises + matériaux pour les travaux en régie) sont relativement stables : 

48 560 € en 2025 contre 46 450 € en 2024. 

 Les travaux confiés à des entreprises pour l’entretien du patrimoine représentent 33 240 € (compris : entretien 

des véhicules pour 9600 €, vérifications électriques, incendies, entretien de l’éclairage public, réparations des 

bâtiments, du mobilier, contrôles de sécurité incendie, des installations électriques, des défibrillateurs…) 

 Environ 15 300 € de fournitures pour assurer les missions (compris : outils, carburant, vêtements de travail, 

matériaux…) 
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Rétrospective budgétaire 2025 : 
Dépenses de fonctionnement 

 

Les opérations d’ordre (cf partie investissements) comportant des montants relativement élevés, le montant total des 

dépenses sur l’année 2025 est important : + 76 980 €. En revanche, les dépenses réelles ne subissent qu’une légère 

augmentation (+1.8%). 

Les dépenses réelles peuvent se regrouper en 3 catégories :  

3.1 Les charges de personnel : 338 454 € (+1.8%)  

 La cotisation patronale pour la CNRACL (retraite des fonctionnaires) a augmenté de 4%, soit 5500€ annuels.   

 Si l’on ne prend pas en compte les surcoûts ponctuels liés aux arrêts, la masse salariale est stable par rapport à 

2024.   

 Les charges de personnel représentent 57.6% des dépenses réelles, avec 9 agents (environ 8 ETP). 

 

3.2 Les charges à caractère général : 259 228 € (+1.1%) 

 Les évolutions notables sont les suivantes :  

o Electricité : -21% On enregistre une baisse du prix moyen de l’électricité de -20%, ainsi qu’une baisse de 

consommation de -20% (peut-être simplement due à un décalage de dates dans les relevés de compteur).  

o Assurances : +41%  

 forte augmentation (+5900 €) de l’assurance statutaire, qui indemnise la collectivité en cas d’arrêt 

des agents titulaires, suite au nouveau contrat groupe passé avec le CDG ; à noter que les 

conditions d’indemnisation sont bien moins avantageuses, puisqu’une franchise de 20 jours est 

dorénavant appliquée.  

 L’assurance « classique » augmente également de 1046 € ; la maison WARNER augmente le 

patrimoine de la collectivité à assurer, et on enregistrera une baisse temporaire en 2026 avec la 

vente du tractopelle, mais globalement les contrats d’assurance sont en hausse.  

o La révision du contrat copieur début 2025 engendre une économie annuelle proche de 3000 € 

o Le contrat téléphonie a été révisé en fin d’exercice 2025, et devrait apporter une économie annuelle 

d’environ 700€. 

o L’entretien du patrimoine (mobilier et immobilier, y compris voirie et éclairage public) reste globalement 

stable, avec une forte part de travaux en régie. En revanche, contrairement à 2024 où une grosse partie 

était dédiée à l’entretien et réparation de bâtiments publics, qui ouvre droit à FCTVA, les opérations 2025 

ont eu pour objet les bâtiments privés de la commune (logements et locaux en location), le mobilier et les 

véhicules, qui sont vieillissants et nécessitent des réparations plus fréquentes et plus lourdes, et la gestion 

des eaux pluviales.  

o La contribution au budget assainissement au titre des eaux pluviales a fortement augmenté : +70%. Cette 

contribution est indexée sur les dépenses de fonctionnement de l’exercice écoulé, et depuis 2024 les frais 

des agents techniques sont refacturés au budget assainissement au prorata du temps passé, ce qui a un 

impact relativement élevé sur les dépenses de ce budget. A noter que l’année 2023 avait été 

particulièrement basse en termes de charges de fonctionnement sur l’assainissement, et la contribution 

2024 qui sert de référence était donc particulièrement basse également.  

 

3.3 Les charges financières (-14.5%) 
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 Les intérêts des emprunts se portent à 2092 €/an ; la commune a peu d’emprunts à rembourser, et l’impact des 

intérêts sur le budget est très réduit. 

Recettes de fonctionnement 
 

Les recettes réelles de la commune enregistrent une hausse de 52 973 € par rapport à 2024, qui s’expliquent par une série 

de recettes exceptionnelles :  

 L’excédent du budget lotissement reversé au budget communal, pour 9 707 € 

 Le remboursement de sinistres par notre assurance (principalement pour le dégât des eaux au bar-restaurant), 

pour 20 436 € 

 La vente du tractopelle, pour 13 000 € 

 Des remboursements sur charges de personnel exceptionnellement importants : 18082 €, dont 6800 € d’indemnités 

journalières de l’exercice 2024 touchés en 2025, et 2614 € pour le rattrapage d’exercices antérieurs du fonds de 

compensation pour le supplément familial de traitement. 

Les recettes durables de la commune sont globalement très stables. Les évolutions notables sont les suivantes :  

 - 15668 € de participation de Champsac pour les ATSEM 

 +5805 € de dotations de l’Etat, dues à la revolarisation de la DGF et à l’augmentation de population (+12 population 

DGF) 

 Les taxes locales sont au même niveau qu’en 2024, bien que les taux ont été augmentés de 1% en 2025 ; cela peut 

s’expliquer par les exonérations de taxe d’habitation accordées aux gites et locations de tourisme. 
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ANNEXE 1 : Synthèse des dépenses de fonctionnement 
 

Objet de la dépense  Réalisé total 2024   Réalisé total 2025  Commentaire 
Total dépenses fonctionnement                592 993,22 €                    669 973,71 €  Différence avec 2024 principalement due aux importantes opérations d'ordre 

 Opérations d'ordre                  15 193,76 €                      81 981,81 €  Amortissements et vente tractopelle (cf analyse investissement) 

 

Dépenses réelles                577 799,46 €                    587 991,90 €  Globalement stable. Hausses notables : assurance du personnel (+4000 €), charges de personnel (+12000 €), 
contribution au budget assainissement (+5500€).  

  Intérêts des emprunts                    2 446,17 €                        2 092,75 €    

  

 Charges de personnel                 332 369,60 €                    338 453,54 €  Changement d'imputation de l'assurance du personnel : 14900 € passé en charges générales pour 2025 
Cotisations CNRACL +4% = 5500 €  

  Charges à caractère général                255 585,80 €                    259 228,62 €    

    

Charges courantes                  65 569,42 €                      65 110,98 €   Globalement en baisse (14900 € d'assurance du personnel comptabilisé en charges générales, précédemment 
comptabilisées dans les charges de personnel)  

    

Eau, électricité                 26 604,29 €                      21 583,97 €  Baisse de consommation électrique (-20%) : différence sur dates des relevés ? 
Baisse du prix de l'électricité (-20%) 

    

Administratif (Copieur, Téléphone, fournitures, 
logiciels…) 

                16 699,48 €                      14 268,38 €  Nouveau contrat copieur -3000 €/an  
Utilisation du stock de fournitures  
Révision contrat téléphonie fin 2025, sera en baisse sur 2026 

    

Assurance                 16 847,62 €                      23 734,52 €  Changement d'imputation : Assurance du personnel précédemment imputée en charges de personnel (14900 €) 
Assurance classique en hausse (+14%) - Maison WARNER 

    Ordures ménagères et Syded                    2 090,03 €                        2 196,11 €    

    Taxe foncière                    3 328,00 €                        3 328,00 €    

    Chauffage                  11 863,53 €                      13 977,33 €  Surconsommation fioul due aux travaux sur la chaufferie - Baisse attendue sur le prochain exercice. 

    

Entretien patrimoine                  46 453,85 €                      48 557,57 €  Globalement stable - Plus d'interventions sur la voirie (eaux pluviales notamment), moins sur les bâtiments publics 
(moins de FCTVA dans 2 ans) 
Matériel (mobilier et véhicule notamment) vieillissant, ce qui engendre plus de frais.  

    Véhicules                    6 971,27 €                        9 605,88 €    

    En régie                 17 448,87 €                      15 316,29 €    

    Effectué par des entreprises                 22 033,71 €                      23 635,40 €    

    

Ecole                  33 194,47 €                      33 040,09 €  Budget fournitures scolaires systématiquement dépassé… A surveiller plus attentivement.  
Plus de remboursement du transport par le département pour les sorties au Musée 

    Fournitures scolaires                    4 186,51 €                        5 039,29 €    

    Cantine                 12 602,11 €                      11 718,57 €    

    Sorties                    3 803,74 €                        4 563,66 €    

    

Culture, communication, fêtes et cérémonies, 
soutien à la vie locale  

                 19 141,70 €                      18 686,21 €  subventions aux associations comprises 

    

Services publics extérieurs (cotisation aux 
organismes) 

                 31 314,11 €                      27 079,52 €  Dont SIVU (17 000 €) et POL pour instruction de l'urbanisme (assez variable, 8500 € en 2024 contre 5100 € en 2025) 

    Dégrèvement taxes locales                       102,00 €                            964,00 €    

    Social                       150,00 €                              70,00 €    

    Indemnités des élus                  39 987,86 €                      38 423,51 €    

    Contribution au budget assainissement                    7 674,76 €                      13 120,58 €    
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    Divers                       134,10 €                            198,83 €    
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ANNEXE 2 : Synthèse des recettes de fonctionnement 
 

 

Objet  Réalisé 2024   Réalisé 2025  Commentaire  
 Résultat de fonctionnement reporté       543 990,53 €       607 397,98 €     
Recettes de fonctionnement.       656 390,67 €       775 051,01 €  Importantes opérations d'ordre (cf investissement)  

 

Opérations d'ordre 450,00 €         66 437,81 €  Neutralisation d'un amortissement et moins-value tractopelle (cf analyse des 
opérations d'ordre d'investissement)  

 

Réel       655 940,67 €       708 613,20 €  52 000 € de recettes exceptionnelles  
Recettes habituelles très stable  

  Produits du domaine (concessions, RODP...)            2 425,01 €            2 749,29 €    

  Remboursement de frais         28 986,88 €         34 151,09 €     

    Agence postale         16 020,00 €         16 224,00 €     

    Associations (copies et conso eau électricité ACCA)               675,18 €     

    Missions comptables pour le SIVU              200,01 €           4 208,08 €  Décalage de facturation : 2023 facturé sur 2023, 2024 facturé sur 2025 et 2025 sur 2026  

    Charges de personnel refacturées au budget assainissement         12 766,87 €         13 043,83 €     

    Excédent du budget lotissement reversé            9 706,75 €  Exceptionnel  

    Remboursement de sinistre par l'assurance                   0,99 €         20 436,75 €  Exceptionnel Principalement dégâts des eaux au bar-restaurant  

    

Remboursement sur charges de personnel            7 569,22 €         18 081,60 €  Exceptionnel Principalement indemnités journalières 
Dont 6800 € remboursement d'arrêts 2024 sur 2025  

  Cantine et garderie         11 006,60 €         17 474,96 €  Plus d'enfants à l'école et décalage de facturation  

    Facturé           9 132,60 €         12 716,96 €  8 mois facturés en 2024, 10 en 2025  

    Subvention cantine à 1€           1 874,00 €           4 758,00 €  2 trimestres touchés en 2024, 3 en 2025  

  Reversement de produits fiscaux       159 093,36 €       157 606,78 €     

    Attribution de compensation (Com' Com)       125 992,54 €       125 992,54 €     

    FPIC         10 701,00 €         10 654,00 €     

    Droits de mutation (département)         14 595,82 €         15 707,24 €     

    Taxe professionnelle (département)           7 804,00 €           5 253,00 €     

  Taxes locales (et compensation des exonérations)       261 850,00 €       262 080,00 €    

  

Etat (dotations, FCTVA)         93 687,03 €         95 897,52 €  

  

  Participation de Champsac à la rémunération des ATSEM         48 931,87 €         33 263,90 €  Convention temporaire pour 2024-2025. Modalités 2025-2026 pas encore décidées  

  Loyers et locations salles         42 044,05 €         44 120,37 €  Révision de loyers triennales en 2025  

  Divers                 45,66 €                 44,19 €    

  Cessions               300,00 €         13 000,00 €  Exceptionnel : Vente du tractopelle  
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Participation à la Communauté de Communes 
 

Les charges de la communauté de communes sont importantes et le calcul du transfert de charges n’est plus en adéquation 

avec la réalité. Il existe cinq modes de révision de l’attribution de compensation, chacune avec leurs limites et conditions :  

 La révision en cas de transfert de charges : ne s’applique qu’en cas de nouveau transfert de compétence 

 La révision libre : nécessite un accord de la communauté de communes (à la majorité des 2/3) et des communes 

intéressées (donc une délibération du Conseil Municipal qui donne son accord pour chaque commune dont 

l’attribution de compensation est modifiée). 

 La révision en cas de modification du périmètre de l’interco : en cas d’adhésion de nouvelles communes ou fusions 

 La révision individualisée, sous conditions de potentiel financier élevé : nécessite l’accord des communes 

concernées, que les communes concernées par une diminution aient un potentiel fiscal par habitant 20% supérieur 

à la moyenne de l’intercommunalité, et est limitée à 5% du montant de l’attribution de compensation.  

 La révision en cas de diminution significative des bases imposables : elle ne peut dépasser 5% des recettes réelles 

de fonctionnement (mais ne nécessite pas l’accord de la commune intéressée) 

Comme indiqué plus tôt, une révision de l’attribution de compensation est possible, mais ce n’est pas la seule piste 

envisagée par le pacte fiscal et financier :  

 La commune touche 8040 € d’un fonds de péréquation au niveau intercommunal : les communes membres peuvent 

décider d’en reverser une partie ou la totalité à la Communauté de Communes 
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Investissement réalisés et engagé en 2025 
 

 

Opération Dépenses  RAR Dépenses Subventions 
perçues 

RAR Recettes 

Atelier 181 468 € 26 439 € 55 779 € 74 839 € 
Jardin public 85 307 € 83 621 € / 117 053 € 
Chaufferie 36 531 € / 13 296 € / 

Eclairage public 77 611 € / 5 460 € 12 740 € 
GRVC Tamisac / 7 443 € 750 € 4 450 € 
Programme rénovation 2025 (menuiseries salle 
des fêtes, remise aux normes électriques et porte 
coupe-feu) 

1868 € 25 054 €  6730.64 € 

Programme de rénovation 2024   530 € 2 546.28 € 
Refonte de l’adressage 2078 € / 2139 € / 

Travaux sur les bâtiments 
Travaux dino’s (remise aux normes, chauffage et 
réfection suite  dégats des eaux) 

48 763 €    

Eglise (Remplacement moteur de volée de la 
cloche, sécurisation de l’accès au clocher) 

2848 € 1435 €   

Logements (chauffe-eau x3) 3547 €    
Gouttières cantine et atelier  4824 €   

Volets boulangerie  2075 €   

Acquisitions 

Acquisition Licence IV 8360 €    
Acquisition de terrain (Lachaud) 1377 €    
Acquisition matériel services techniques 
(panneaux de chantier, cuve GNR, tronçonneuse) 

3645 €    

Acquisition animations (illuminations Noël, tables 
et bancs extérieurs) 

3137 €    

Voirie 

Voirie (PMR Rue Toquepierre, Caniveau rue 
Lavoir) 

4656 €    

TOTAL 461 196 € 150 892 € 77 954 € 217 909 € 
NB : Dépenses et recettes de l’exercice 2025 – Pour les opérations pluriannuelles, les réalisations antérieures ne 

sont pas comptabilisées.  

 

Excédent 2024 reporté sur 2025 : 254 125 € 

FCTVA + Taxe d’aménagement : 18 555 € 

Remboursement emprunts : 23 532 €  

Caution : 485 € en dépenses, 1540 € en recettes 

Remboursement de l’avance au budget lotissement : 13 287 € 
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Ecritures d’ordre :  

Amortissements : 38 223 € dont 35 679 € de neutralisés (rattrapage de deux échéances non amorties) 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 042 Article 6811 : 38 223€ 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 042 Article 77681 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Article 198 Chapitre 040 : 35 678.85 € 

 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Chapitre 040 Article 2804412 : 38223 € 

 

 

Cession (tractopelle) : Moins-value 30 759 € - Sortie d’inventaire 43 759 € 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 675 Article 042 : 43 758.95 € 

Sortie de l’inventaire (enregistrement de la perte de 

patrimoine) 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 042 Article 7761 : 30 758.95 € 

Comptabilisation de la moins-value 

Chapitre 77 Article 775 : 13 000 €  

(encaissement de la vente)  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Article 192 Chapitre 040 : 30 758.96 € 

Comptabillisation de la moins-value 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Chapitre 040 Article 215731 : 43 758.95 € 

Sortie de l’inventaire (enregistrement de la perte de 

patrimoine) 

 

 

Opérations d’ordre de changement d’article  

Avance – Remboursement d’avance : 3977 € (Chapitre 23 Article 238 vers Chapitre 21 Article 21352) 

Intégration frais d’étude : 9 570 € (Chapitre 20 vers Chapitre 23) 

Intégration frais d’insertion : 1 045 € (Chapitre 20 vers Chapitre 23) 
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Besoin de financement de la section d’investissement :  
 

 

Besoin de financement : 

39 118 € 

Opérations d’ordre 

96574 € 

RAR 217 909 € 

(subventions, FCTVA, avance 

budget lotissement…) 
 

Recettes réelles 

111 366 €  

 

Excédent en 

début 

d’exercice  

254 125 € 

Opérations d’ordre 

81 030 € 
Remboursement 

emprunts 24 017 €  
 
RAR  

150 892 € 

Dépenses 

d’équipement  

463 153 € 
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Etat de la dette 

 

La commune est peu endettée, comme en témoignent les indicateurs suivants :   

 Le remboursement en capital des emprunts représente 20% de la CAF brute1  

 La capacité de désendettement est bonne : avec la CAF 2025, il faudrait seulement 1,3 ans d’épargne pour 

rembourser l’intégralité de la dette ; on considère une collectivité très endettée à partir de 8 ans de ratio de 

désendettement. 

Le fort excédent de fonctionnement permet de plus de limiter le recours à l’emprunt pour les opérations des prochaines 

années.  

 

                                            
1 La Capacité d’Autofinancement brute, ou épargne brute, d’un établissement public, correspond à son excédent 
de fonctionnement réel – Elle est de 120622 € en 2025 ; elle est particulièrement élevée en raison des recettes 
exceptionnelles.  
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Le présent document a pour vocation de présenter la situation du budget assainissement : mise en contexte et rétrospective 

de l’exécution budgétaire 2025. 

NB : Les montants présentés sont arrondis pour faciliter le confort de lecture. Les montants exacts peuvent être consultés 

sur le compte administratif. 

 

Préambule :  
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Les ressources du budget assainissement  
 

Les principales ressources de la commune sont la redevance des usagers (26 144 €) et la participation de la commune au 

titre des eaux pluviales (13 121 €).  

Ces ressources servent notamment à alimenter l’entretien des stations et des réseaux. 

 

Rétrospective budgétaire 2025 : 
 

1.1 Généralités  

Le budget de fonctionnement est assez réduit, l’entretien courant des stations étant effectué en régie.  

 Dépenses réelles de fonctionnement :  36 147 €  

 Recettes réelles de fonctionnement :  43 103 € 

 CAF brute :     6 956 € 

Depuis 2024, le budget prend en compte les dépenses de personnel en reversant au budget communal un prorata des 

salaires des agents communaux au temps consacré à l’assainissement, ce qui donne un budget équilibré qui dégage une 

CAF très réduite. Ce montant est 13 044 € en 2025. 

 

1.2  Dépenses d’ordre 

En nomenclature comptable M49, les biens et les subventions sont amortis.  

L’amortissement des biens consiste à enregistrer la dépréciation du patrimoine en dépenses de fonctionnement, et à 

transférer ces crédits en investissement pour procéder à son renouvellement – 18 861 € en 2025 

A l’inverse, les subventions sont amorties en enregistrant une perte en investissement qui se retrouve en recettes de 

fonctionnement, afin de compenser la partie subventionnée du patrimoine – 7 646 € en 2025 

 

1.3 Dépenses d’entretien et de gestion courante 

 Electricité : 456 €  

 Vidange des stations : 3 768 € 

 Entretien des réseaux : en régie 281 € / confié à des entreprises : 180 € 

 Inspection caméra des réseaux (recherche de fuites) : 2232 € 

 Cotisation ATEC : 475 € 

 Commission de la SAUR pour la perception des redevances d’assainissement : 454 € 

 Intérêts des emprunts : 1924 € 

 La communauté de communes a réalisé un diagnostic préalable au transfert de la compétence d’assainissement 

collectif, prévu au 1er janvier 2026. Suite à la volonté des communes membres, la compétence n’a pas été transférée, 

mais le diagnostic a néanmoins été réalisé et permet à la commune d’avoir un état détaillé de ses installations, 

des travaux à y mener et du degré d’urgence. La communauté de communes a réglé le montant du diagnostic 

(47 639 €), et a facturé le reste à charge à la commune après déduction des subventions, FCTVA…, qui s’élève à 

12 035 € 
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1.4 Contrôles de conformité des raccordements 

Depuis avril 2023, le cabinet CEE procède aux contrôles de conformité des raccordements à l’assainissement collectif, 

nécessaires pour la vente d’une maison. La commune règle à CEE, et refacture aux demandeurs, l’opération étant 

« blanche » pour le budget assainissement.  

Le tarif initial était de 300 € TTC, mais depuis 2023 les prestations ont été allégées (notamment au niveau des documents 

produits), afin de le réduire à 180 € TTC.  

En 2025, 7 contrôles ont été effectués et facturés, pour un total de 1260 €.  

 

1.5 Redevance sur la performance des réseaux d’assainissement collectif 

A compter du 1er janvier 2025, une redevance supplémentaire est due à l’Agence de l’eau par la commune pour la 

performance des réseaux d’assainissement collectif. L’Agence de l’eau établi un prix de base par m3, qui est ensuite 

modulée en fonction de la qualité de traitement des eaux usées ; pour l’instant, les indicateurs servant à ce calcul 

concernent principalement les grosses stations d’épurations et la présence d’appareils de mesures.  

La commune a décidé de répercuter cette taxe sur les usagers, va la percevoir en 2026 sur les redevances d’assainissement 

collectif, et devra la reverser aux agences de l’eau en 2026. Cette redevance est estimée à 1560 €, avec un impact sur les 

usagers de 3.50 €/an pour une personne seule (calcul sur une consommation de 30m3).  

 

1.6 Autres recettes d’exploitation 

 FCTVA : 580 € touchés en fonctionnement 

 Lorsqu’un usager souhaite raccorder son habitation au réseau d’assainissement collectif, la commune prend en 

charge les travaux mais demande une participation à l’usager, modulée en fonction de la longueur de réseau 

nécessaire au raccordement. En 2025, sur deux raccordements effectués, les usagers ont participé à hauteur de 

2000 € (les travaux ont été effectués en 2025 mais les demandes ont été enregistrées en 2024, c’est donc le tarif 

2024 qui a été appliqué).  

 

1.7  Déficit de la section d’exploitation 

La CAF brute prend en compte les dépenses et les recettes réelles, et ignore les opérations d’ordre. Le résultat 

d’exploitation (ou solde d’exécution), lui, prend en compte les opérations d’ordre, notamment les amortissements des 

immobilisations et des subventions, et est négatif pour l’exercice 2025 : - 4259 €. 

Un résultat négatif même avec une CAF positive signifie que le budget n’est pas sain, puisque l’excédent de fonctionnement 

n’est pas suffisant pour couvrir les amortissements, et donc renouveler les immobilisations (réseaux et stations) quand 

elles seront obsolètes.  

En pratique, le diagnostic réalisé en vue du transfert de la compétence assainissement dégage un surcout exceptionnel de 

12 035 € (supérieur au déficit d’exécution) ; hors opération exceptionnelles les recettes permettent de dégager un excédent 

suffisant pour le renouvellement des immobilisations. Cet excédent reste relativement réduit, et d’importantes opérations 

d’entretien sont à prévoir sur les prochaines années. Le budget ne permet pas, à long terme, de prévoir des extensions de 

réseau ou des créations de station ; l’excédent actuel permet de finir de mener les opérations engagées, notamment le 

remplacement de la station d’épuration à l’Etang (101 169 € en fonctionnement).  
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Comme l’excédent actuel permet de financer les opérations d’investissement prévues et qu’il n’y a pas de volonté de créer 

de nouveaux réseaux ou de nouvelles stations dans le futur, le fait que le budget assainissement soit très équilibré et ne 

dégage que l’excédent nécessaire au renouvellement des infrastructures actuelles est cohérent et adapté.  

 

1.8  Opérations d’investissement menées en 2025 

 L’opération de création d’une station d’épuration au village de La Jaurie est terminée. Les travaux ont coûté 97 791 

€, et la maitrise d’œuvre aura coûté 8151 €, dont 4051 € payés sur l’exercice 2025 

 Remboursement des emprunts : 4015 € 

 4 704 € pour les raccordements d’usagers au réseau d’assainissement 

 Fournitures pour travaux en régie – réfection évacuation de la station d’épuration de Grateloube : 521 € 

 L’étude préalable pour le remplacement de la station de l’Etang a été effectuée pour 5 910 €. La Maîtrise d’œuvre 

pour la réalisation de la station a été attribuée, et 5 955€ sont inscrits en RAR. Enfin, un devis pour le remplacement 

d’une des pompes de relevage à La Favinie, pour 1962€ TTC, a été validé et est également inscrit en RAR.  

 

1.9 Financement des opérations d’investissement 

 18 861 € d’amortissement 

 Pour la création d’une station d’épuration à La Jaurie, une subvention du département d’un montant de 22 138 € a 

été accordée ; 9 124.50 € ont été perçus. Un solde de subvention de 13 013.50 € est inscrit en RAR et sera perçu sur 

l’exercice 2026.  

 L’excédent d’investissement en début d’année était de 96 919 €. Il a été entièrement consommé, et la section 

d’investissement présente un léger déficit en fin d’exercice : -1 979 €. Les restes à réaliser recettes étant plus 

importants qu’en dépenses, il n’est pas obligatoire d’affecter une partie du résultat de fonctionnement à 

l’investissement.  

 

Etat de la dette 
 

Deux emprunts encore en cours, dont un emprunt à taux bonifié du Conseil Départemental : 

37 982 € de capital restant dû, une annuité de 5 939 € dont 1924 € d’intérêts. 
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Préambule :  

Le présent document a pour vocation de présenter le budget lotissement de manière brève et synthétique.  

 

Contexte :  

Le Budget Lotissement Hameau de la Betoulle est destiné à regrouper toutes les opérations ayant trait à la création du 

lotissement (études, travaux d’aménagement et de réseaux, frais de géomètre…) de la Betoulle et à la vente des lots. 

5 des 6 lots avaient été vendus, et le dernier lot restant a été vendu en 2025 pour 11021.20 € TTC (9184.33 € HT). 

 

Mouvements budgétaires : 

Les écritures comptables de 2025 traduisent la sortie du patrimoine et le remboursement au budget communal de l’avance 

qui avait été faite pour financer les travaux. Le Conseil Municipal a délibéré pour clôturer le budget à la fin de l’exercice et 

reverser l’excédent au budget communal.  

Le budget est soumis à la TVA, aussi celle-ci doit être enregistrée et reversée sur la vente des lots.  

Les écritures s’organisent comme suit :  

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 
Chapitre comptable Montant Chapitre comptable Montant 
Chapitre 65 : Reversement de l’excédent au 
budget principal 

9 707.21 € Chapitre 70 : Vente du lot 9 184.33 € 

Chapitre 042 : Sortie du stock (constatation 
de la perte de patrimoine) 

8 489.25 € Chapitre R002 : Excédent de l’exercice 
précédent 

9 012.13 € 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 
Chapitre comptable Montant Chapitre comptable Montant 
Chapitre 16 : Remboursement de l’avance au 
Budget Communal 

13 287.20 € Chapitre R001 : Excédent de l’exercice 
précédent 

4 797.75 € 

  Chapitre 040 : Sortie du stock 
(enregistrement de la vente) 

8 489.25 € 

 

Ainsi :  

1) Le lot est vendu pour le 9 184.33 € HT ; la vente est enregistrée au chapitre 70 

2) Le lot est sorti de l’inventaire : au Chapitre 042 en dépense de fonctionnement, on enregistre la perte de patrimoine 

pour sa valeur dans l’inventaire (8489.25 €), et au chapitre 040 en recette d’investissement on enregistre que le 

lot a été vendu 

3) Le budget lotissement rembourse au budget communal le solde de l’avance qui avait été faite pour les travaux, 

soit 13 287.20 € enregistré au Chapitre 16 en dépenses d’investissement, ce qui solde la section d’investissement 

(plus d’excédent reporté l’année suivante) 

4) L’excédent restant sur le budget lotissement, soit 9 707.21 € est reversé au budget communal, ce qui solde la 

section de fonctionnement (plus d’excédent reporté l’année suivante) 

A l’issue de la vente du lot et des opérations comptables précitées, le budget n’a plus lieu d’être et est clôturé. 

mailto:mairie@champagnaclariviere.fr
http://www.champagnaclariviere.fr/

